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COMMUNIQUÉ du 15 JUIN 2022 
 
 

GREVE A NERIS LES-LES-BAINS 
 
 
 

Une bonne du personnel de Thermes de Néris-les-Bains est en grève depuis le 13 juin et des soins 
sont interrompus et/ou perturbés. 
 
 

Comme un personnel suffisamment nombreux et considéré est forcément plus susceptible de 
traiter aux mieux les curistes, nous les appelons à la bienveillance envers ce mouvement. 
 

Nous appelons aussi les responsables des thermes et la Mairie à entendre toute revendication qui 
favoriserait un meilleur accueil, un meilleur traitement des curistes et la reprise urgente des soins. 
 
 

En effet, la situation doit cesser et être rattrapée au mieux et plus vite car les curistes sont lésés. 
 

 

Quels droits pour les curistes dans cette situation ?  
 
 
 
 

Pour les soins et la partie administrative, les droits des curistes sont définis par l’article 17 
de la situé page 12 de la Convention Nationale Thermale comme ci-dessous : 
 
 
 

 
 
La FFCM fondée par des curistes en 2000 est indépendante de toute institution, parti, syndicat, 
etc., car elle dirigée uniquement par des bénévoles et ne reçoit aucune subvention. 
 

Un site Internet est à votre disposition connaître des documents et l’ensemble de vos droits.  
 
 

Cliquez sur https://ffcm-curistes.wixsite.com/ffcm ou tapez WIX FFCM CURISTES sur votre recherche. 
 

Elle peut vous aider à faire respecter vos droits. ffcmcuristes1@gmail.com et 06 83 27 22 80 
 
 

Merci de votre attention, de faire circuler ce communiqué et de faire connaître notre site. 
 
 

Avec la FFCM les curistes parlent aux curistes. 
 
Pour la FFCM, le président, M. Jean-Pierre GROUZARD. 


